ENTRÉE EN ESPAGNE
Toute personne qui désire entrer en Espagne doit faire son entrée sur le territoire espagnol par les postes habilités à cette fin, être en possession de son passeport ou titre de voyage valable et en vigueur, d’avoir le visa correspondant si il est exigible, ne pas être sujet d’une interdiction expresse, et remplir les conditions établies dans l’article 4 du règlement des étrangers (d’Espagne).

Les postes habilités sont les lieux désignés par le Gouvernement espagnol dans lesquels on peu effectuer l’entrée en Espagne.

Pour pouvoir effectuer la dite entré, il est nécessaire remplir les conditions suivantes :

1.- être titulaire d’un passeport ou d’un titre de voyage (valable et en vigueur).

2.- être titulaire du visa correspondant.

3.- justifier l’objet de la visite et les conditions de séjour.

4.- prouver les moyens économiques suffisants pour subvenir à ses besoins durant son séjour en Espagne, ou être en condition de les obtenir, soit pour le transfert à un autre pays, soit pour son retour au pays duquel il provient.
5.- certificats médicaux

6.- ne pas avoir l’interdiction d’entrer.

7.- ne pas supposer un danger pour la santé publique où la sécurité nationale.

Pays dont les ressortissants ne nécessitent pas de visa de séjour pour entrer en Espagne.

ANDORRE,  ARGENTINE,  AUSTRALIE,   BOLIVIE,  BRESIL,  BRUNEI,  BULGARIE,  
CANADA,  CHILI,  CHINE,  COLOMBIE,  COREE DU SUD,  COSTA RICA,  CROATIE,  
EQUATEUR,  ETATS-UNIS,  GUATEMALA,  HONDURAS,  ISRAEL,  JAPON,  MACEDOINE,  
MALAISIE,  MAROC,  MEXIQUE,  MONACO,  NICARAGUA,  NOUVELLE-ZELANDE,  
PANAMA,  PARAGUAY,  PHILIPPINES,  ROUMANIE,  SAINT-MARIN,  SAINT-SIEGE,  
SALVADOR,  SINGAPOUR,  TUNISIE,  TURQUIE,  URUGUAY  et  VENEZUELA.
L’ENRACINEMENT SOCIAL
En accord avec les articles 31.1, 3 et 4 de la loi organique 4/2000 et 45.2b) du règlement, il est possible au travailleur étranger qui prouve la permanence continue en Espagne pendant une période de 3 ans au moins, d’obtenir une autorisation de résidence pour raison d’enracinement social, s’il rempli les conditions suivantes :
1.- être sans antécédent pénal en Espagne et dans son pays d’origine, ou dans le pays de son antérieure résidence. Par délit, s’entend ceux spécifiés comme tels dans l’ordonnance espagnole.
2.- ne pas avoir d’interdiction d’entrée en Espagne, et de ne pas figurer comme expulsé dans le cadre territorial des états membres de l’espace Schengen.

3.- avoir un contrat de travail signé par lui et l’entrepreneur au moment de la demande, dont la durée ne soit pas inférieure à un an.
4.- prouver des liens familiaux avec d’autres étrangers résidents, ou présenter un rapport qui accrédite son insertion sociale, émis par la mairie de son lieu de domicile habituel. A cet effet, les liens familiaux feront référence exclusivement au conjoint, ascendants et descendants en ligne directe.

L’autorisation de résidence pour raison d’enracinement social qui n’exige pas de visa devra être demandée personnellement par le travailleur étranger à l’organisme compétent pour les formalités administratives (sauf dans le cas de travailleurs étrangers de 16 à 18 ans, ou incapables, qui pourront faire présenter la demande par leur représentant légal, en accréditant telle condition), accompagné de la documentation suivante :
1.- passeport en vigueur ou titre de voyage prévu dans l’article 46.1 a) du règlement de la loi organique 4/2000.

2.- contrat de travail, suivant l’article 46.1 b) du règlement de la loi organique 4/2000. Le contrat de travail devra être signé par le travailleur étranger et par l’entrepreneur ou l’employeur au moment de la demande, et sa durée de sera pas inférieure à un an. Ses effets seront conditionnés à l’entrée en vigueur de l’autorisation de travail sollicitée. La mairie correspondante pourra recommander l’exemption du contrat de travail quand les moyens de subsistance suffisants sont prouvés.

3.- documentation accréditive en cas de se trouver dans la situation référée dans l’article 45.2 b) du règlement de la loi organique 4/2000 ; celle qui accrédite de façon objective la séquence d’une permanence continue en Espagne pendant une période minimum de 3 ans, dans n’importe quel cas que soit la situation administrative du sollicitant. La constatation de que l’étranger soit sorti d’Espagne dans les derniers 3 ans, n’empêchera pas que la permanence ait été continue si les absences n’ont pas été supérieures à 120 jours dans ladite période.
4.- extrait de casier judiciaire émis par les autorités du pays ou des pays où il résidait durant les 5 années antérieures à son entrée en Espagne, dans lequel ne devra pas figurer de condamnation pour délits spécifiés comme tels dans l’ordonnance espagnole.

Cas d’enracinement social basé sur les liens familiaux avec d’autres résidents étrangers.

Dans ce soi-disant cas, on devra prouver ledit lien familial, comme conjoint, ascendant ou descendant en ligne directe, avec un document qui réuni les éléments nécessaires pour qu’il soit valable en Espagne.
En plus de la preuve des liens familiaux, l’intéressé pourra présenter un rapport municipal d’insertion sociale dans lequel le contrat de travail n’est pas obligatoire s’il dispose de moyens de subsistance nécessaires.

Cas d’enracinement accrédité par un rapport municipal d’insertion sociale.

Dans ce cas, le rapport sera émis par la mairie où la personne intéressée a son domicile habituel. Dans ce rapport devra figurer :

1.- la durée de permanence du travailleur étranger dans ladite municipalité (spécifiant celui constaté par la mairie).

2.- les moyens de subsistance qu’il a.

3.- son degré de connaissance de la langue ou des langues officielles de la communauté autonome dont appartient cette municipalité.

4.- l’insertion du travailleur étranger dans les circuits sociaux de son entourage.

5.- les programmes éducatifs ou de formation du travail dans les institutions publiques ou privées dans lesquelles il a participé, ou participe le travailleur étranger ou ses familiaux directs.
6.- et toutes autres choses qui puisse servir pour déterminer son degré d’enracinement, en incluant, si possible, celles qui se réfèrent à son logement où il a établi domicile.

En plus d’émettre un rapport accréditant l’insertion sociale de l’étranger, basé sur la considération de tous les aspects cités antérieurement et qui devront figurer, et dans le cas ou ledit rapport soit positif, la mairie pourra, comme il a été signalé antérieurement, recommander l’exemption par l’étranger de l’obligation de présenter un contrat de travail, quand celui-ci prouve un niveau de vie suffisant. L’étranger pourra alléguer que ses moyens proviennent d’une activité à son compte.

Suivant l’article 45.7 du règlement de la loi organique 4/2000, la concession d’une autorisation de résidence pour raison d’enracinement qui aura une durée d’un an, sera doublée d’une autorisation de travail en Espagne ayant la même durée (sauf celle concédée aux mineurs), mais sa validité sera conditionnée à la postérieure affiliation du travailleur étranger à la Sécurité Sociale, dans le délai de un mois à réception de la notification selon l’article 46.7 dudit règlement. Cette condition remplie, commencera l’entrée en vigueur de l’autorisation.
Dans les cas où la concession d’une autorisation de résidence pour enracinement pour avoir démontré qu’il existe les moyens nécessaires dérivant d’un travail pour son propre compte,  la validité de l’autorisation de résidence et de travail à son compte commencera à la date d’affiliation dans le régime correspondant de la Sécurité Sociale (autonome).

Dans le délai de un mois de l’entrée en vigueur de l’autorisation de résidence temporelle pour raison d’enracinement, l’étranger devra solliciter personnellement la carte d’identité d’étranger.

ENRACINEMENT DU TRAVAIL
Conformément à l’article 31.3 et 4 de la loi organique 4/200 et 45.2a) de son règlement, le travailleur pourra obtenir l’autorisation de résidence pour raison d’enracinement du travail si ce travailleur étranger prouve sa permanence continue en Espagne pendant une durée de 2 ans, et s’il réuni les conditions suivantes :
1.- ne pas avoir d’antécédent pénal en Espagne ni dans son pays d’origine ou de résidence antérieure. Par délits s’entend ceux spécifiés comme tels dans l’ordonnance espagnole.

2.- ne pas avoir l’interdiction d’entrer en Espagne et ne pas figurer comme expulsé dans le cadre territorial des états membres de l’espace Schengen.

3.- Démontrer l’existence de relations de travail en Espagne dont la durée ne soit pas inférieure à un an.

L’autorisation de résidence pour raison d’enracinement au travail qui ne nécessite pas de visa (en accord avec l’article 31.3 de la loi organique 4/2000) devra être sollicitée personnellement par le travailleur étranger à l’autorité compétente pour faire suivre son cours (sauf dans le cas des travailleurs étrangers de 16 à 18 ans, ou incapables, dans lequel le représentant légal pourra présenter la demande en accréditant ladite condition). La demande devra être accompagnée des documents suivants :

1.- passeport en vigueur ou titre de voyage suivant l’article 46.1 a) du règlement de la loi organique 4/2000.
2.- document accréditant de se trouver dans la situation de l’article 45.2a) du règlement de la loi organique 4/2000 : celle  qui prouve de façon objective la séquence d’une permanence continue en Espagne pendant une période minimum de 2 ans, dans n’importe quelle situation administrative du sollicitant.

La constance que l’étranger soit sorti d’Espagne dans les 2 dernières années n’empêchera pas de comprendre que la permanence a été continue quand les absences ne sont pas supérieures à 90 jours pendant cette période.

3.- extrait de casier judiciaire émis par les autorités du/des pays où il a résidé pendant les 5 dernières années antérieures à son entrée en Espagne dans lequel/lesquels ne devra pas figurer de condamnation pour délits spécifiés comme tels dans l’ordonnance espagnole.

4.- celui relatif à l’existence d’une relation de travail en Espagne d’une durée minimum d’un an qui sera, suivant l’article 46.2b) du règlement de la loi organique 4/2000 :

- la résolution judiciaire qui la reconnaisse (sentence)

- ou la résolution administrative confirmatoire de l’acte d’infraction de l’inspection du travail et de la Sécurité Sociale qui l’accrédite.

Suivant l’article 45.7 du Règlement de la loi organique 4/2000, la concession d’autorisation de résidence pour raison d’enracinement au travail qui aura une durée de un an sera doublée de l’autorisation de travail en Espagne pendant la même durée (sauf celle concédée aux mineurs).
L’autorisation de travail remis avec l’autorisation de résidence pour raison d’enracinement au travail n’exigera pas les conditions contemplées dans l’article 50a) du règlement de la loi organique 4/2000 qui se réfère à la situation nationale de l’emploi, et ne sera pas limitée à l’espace géographique ni à un secteur d’activité.

Dans le délai de un mois à partir de l’entrée en vigueur de l’autorisation de résidence temporaire pour raison d’enracinement du travail, l’étranger devra solliciter personnellement la carte d’identité d’étranger, suivant l’article 48.8 du règlement de la loi organique 4/2000.

AUTORISATION DE RESIDENCE ET DE TRAVAIL POUR SON PROPRE COMPTE

Qui peut présenter la demande ?

Le travailleur devra présenter personnellement la sollicitude. La représentation sera admise seulement dans le cas de mineurs en âge de travailler, ou quand il existe éloignement, difficultés de transport, maladie ou mauvaises conditions physiques.
Lieu de présentation de la demande

Elle doit se présenter au bureau consulaire espagnol du pays d’origine ou de résidence régulière.
Première phase.  Demande d’autorisation de résidence et travail pour son propre compte. Documents à apporter :

a) formulaire de sollicitude.

b) photocopie du passeport ou document de voyage en vigueur.

c) extrait de casier judiciaire émis par les autorités du pays d’origine ou du/des pays dans lequel/lesquels il résidait les 5 dernières années.
d) certificat médical ou sanitaire qui démontre qu’il n’a aucune maladie suivant le règlement sanitaire international.

e) le diplôme ou l’accréditation qu’il possède la capacité exigée pour l’exercice de la profession, si nécessaire dûment homologué.

f) accréditation de l’investissement économique nécessaire pour l’activité qu’il prétend réaliser en Espagne. 

g) projet de l’établissement ou de l’activité qu’il se propose de réaliser, en indiquant l’investissement prévu, la rentabilité attendue, et les postes de travail de la nouvelle création.

h) les autorisations ou licences qui sont exigées pour l’établissement de cette activité, en indiquant en quelle situation se trouvent les démarches pour son exécution, ainsi que les certificats de sollicitudes aux organismes officiels correspondant.

Toute cette documentation se présente au bureau consulaire qui remettra à la délégation où subdélégation du gouvernement correspondant. Une fois la documentation examinée, et si le rapport émis par cette délégation ou subdélégation est favorable, on passera à la seconde phase.

Deuxième phase.  Demande de visa.

Dans le délai de un mois à partir de la réception au travailleur, de la résolution gouvernementale favorable, il doit solliciter le visa au même bureau consulaire, en remettant les documents suivants :

a) demande de visa Schengen

b) résolution gouvernementale favorable.

Une fois notifié la concession de visa, celui-ci devra être retiré personnellement par l’intéressé. Le travailleur devra réaliser l’entrée en Espagne durant la validité du visa qui sera de 3 mois. La concession est conditionnée à l’entrée effective en Espagne dans le délai correspondant et que, une fois entré, le travailleur soit affilié à la Sécurité Sociale dans le régime spécial autonome dans le délai de un mois. Ensuite, il devra solliciter dans le délai de un mois, la carte d’identité d’étranger.
LE REGROUPEMENT FAMILIAL
Qui peut le demander ?

Le regroupement familial est un droit acquit par l’étranger quand il a résidé régulièrement en Espagne pendant un an et à obtenu une autorisation pour résider une autre année au minimum.

Famille à regrouper
Ce sont exclusivement : le conjoint, ses descendants et ceux de son conjoint qui sont mineurs, ses ascendants et ceux de son conjoint qui dépendent économiquement du regroupant.
PREMIERE PHASE : DEMANDE DU RAPPORT ADMINISTRATIF POUR LE REGROUPEMENT FAMILIAL. REGROUPANT EN ESPAGNE.

L’étranger qui prétend qu’un membre de la famille à regrouper vienne vivre avec lui en Espagne, devra présenter à la délégation où sous-délégation du gouvernement correspondant les documents suivants :
1.- formulaire de sollicitude.
2.- copie du passeport, du titre de voyage, ou de la cédule d’inscription du demandeur.

3.- copie du passeport ou du titre de voyage du membre de la famille qu’il veut regrouper.

4.- accréditation qu’il a résidé un an de façon régulière en Espagne et qu’il a l’autorisation pour résider au moins une année supplémentaire. On prouve par la copie de l’autorisation de résidence rénovée, et dont la validité à au moins un an.
5.- accréditation qu’il possède les moyens économiques nécessaires pour supporter ces propres nécessités, et celles de la famille.
6.- accréditation qu’il dispose d’assistance sanitaire.

7.- accréditation qu’il dispose d’un logement adéquat pour couvrir ses propres besoins, et ceux de sa famille. Pour satisfaire cette condition, il faut demander à la mairie du lieu de résidence, un rapport sur la conformité du logement (on peut disposer de ce rapport dans un délai maximum de 15 jours). Subsidiairement, cette condition pourra être remplie avec un acte notarial mixte de présence et manifestation sur la conformité du logement établi par un notaire.
8.- dans les cas où on prétend regrouper le conjoint, une déclaration sur l’honneur que le demandeur ne réside pas avec un autre conjoint en Espagne.

9.- dans le cas de regrouper les ascendants, il faut prouver que ceux-ci dépendent économiquement du regroupant

Si toutes ces conditions sont réunies, l’autorisation de résidence temporelle pour regroupement sera concédée, et sera conditionné à l’obtention postérieure du visa du regroupé, et à son entrée en Espagne.

DEUXIÈME PHASE : DEMANDE DE VISA

Une fois notifié au regroupant la concession de l’autorisation de résidence, le regroupé aura un délai de deux mois pour demander le visa de regroupement familial au consulat espagnol de son pays d’origine, ou de résidence régulière.
La demande doit être personnelle, sauf dans le cas des mineurs ; quand il existe des motifs fondés qui font obstacles au déplacement du demandeur (comme l’éloignement de la mission diplomatique, les difficultés de transport qui rendent le voyage spécialement pénible, ou bien qu’il y ai des raisons prouvées de maladie où difficulté physique qui empêche sensiblement la mobilité. Dans les cas mentionnés antérieurement, s’admet la figure du représentant légal, dûment accrédité, sans préjudice de l’existence de la possibilité que soit requise au consulat, la réalisation d’une entrevue personnelle du regroupé.
Documents à apporter :
1.- demande de visa Schengen.
2.- passeport ordinaire ou titre de voyage reconnu en Espagne, émis au moins 4 mois avant.

3.- extrait de casier judiciaire, sauf pour les mineurs.

4.- autorisation de résidence notifiée au regroupant.

5.- document qui accrédite les liens familiaux et, suivant le cas, l’âge et la dépendance économique où légale.

6.- certificat médical.

Une fois le visa accordé, il y aura un délai de 2 mois pour aller le chercher personnellement, les mineurs pourront le faire exclusivement au moyen de leur représentant légal. Le regroupé devra entrer en Espagne pendant la validité du visa.

Une fois entré en Espagne, il aura un mois pour demander la carte d’identité d’étranger.

